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SÉANCE ROYALE DU MARDI 4 AOUT 1914. 

Dès 9 heures du matin, les membres de la Chambre des représentants 
tt du Sénat arrivent nombreux et prennent place dans la salle des 
séances de la Chambre. 

Derrière le bureau présldentlel, des drapeaux belges et le drapeau de la 
colonie du Congo; arborés en trophée, encadrent Jes armoiries du 
lloyaume. 
A 9 heures et demie, K. Delvaux, doyen d'äge des deux assemblées, 

et illl,·Pecher et-Devèze, !es deux plus jeunes membres de celles-ci, 
constituent le Bureau provisoire, secondés par Il. Pauwels, ,renier de 
la Chambre, et M. Campioni, i;reffier du Sénat. 
M. le président. - Messieurs, il va être procédé au tirage :m sort 

dea députations chargées de recevoir Leurs füjestés au seuil du Palais 
de la Nation. 
- Il est procédé il ce tirage au sort. 
1# députation chargée de recevoir S. M. le lloi est composée de 

MM. Nobels, D'hondt, Gillès de Pelichy, Van Cleempuue, de Wouters 
d'Oplinter, Boel, Feron, Borginon, Macnhaut, de Meester, Orteiat et 
De jardin. 
La députation chargée de recerolr S. M. la lleine est composée de 

MM. Delbeke, Vergauwen, Behaghel et de Kerchove d'E1aerde. 
Jl. le président. - Je prie les membres désignés par la role du 

sort de bien vouloir se rendre au-devant de Leurs Majestés. 
- A :lO heures, S. H. la lleine fait son entrée dans la salle, accom 

pagnée de LL. AA.. RR. le Duc de- Brabant, le Comie de Flandre et la 
Princesse Marie-José, des membres de la députation et des personnages 
de sa suite. 
L'assemblée, debout, et les audlteurs des tribunes saluent Sa Majesté 

aux cris répétés de : Vive la Reine! soulignés de longs applaudissements. 
Aussitôt., après, S. M. le Roi, précédé de MM. les questeurs el des 

membres de la députation et accompagné du Grand lllarechal de la Cour, 
de l'adjudant général, chef de la l\laison mllltaire, d'aides de camp et 
d'officiers d'ordonnance, entre dans la salle. 

_ La Chambre, debout, accueille le Soureraln par des acclamations 
enthousiastes el les cris longuement répétés de : l'i11c le liai! 1-'it•e la 
Belgique! Les mêmes maniCcstations patrlotiques !C produisent dans les 
tribunes, où tous les auditeurs sont debout et agitent des mouchoirs. 
S. M. le Roi monte au bureau et, devant l'assemblée debout, prononce 

le discours suivant : 
Messieurs, 

lamais, depuis 1830, heure plus grave n'a sonné pour la Belgique: 
l'intêgrité de notre territoire est menacée. 

La force même de notre droit, la sympathie dont la Belgique, 
fière de ses libres institutions et de ses conquêtes morales, n'a 
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cessé de jouir auprès des autres nations, la nécessité pour l'équi 
libre de l'Europe de notre existence autonome, nous font espérer 
encore que les événements redoutés ne se produiront pas. 

Mais si nos espoirs sont déçus, s'il nous faut résister à l'invasion 
de notre sol et défendre nos foyers menacés, ce devoir, si dur soit 
il, nous trouvera armés et décidés aux plus grands sacrifices. 
(Acclamationi et c1'is Ile: Vive le Roi! Vive la Belgique!) 

Dès maintenant, et en prévision de toute éventualité, notre - 
vaillante jeunesse est debout, fermement résolue, avec la ténacité 
et le sang-froid traditionnels des Belges, à défendre la Patrie en 
danger. (Applau.disscmc11t1.) 
le lui adresse, au nom de la Nation, un fraternel u.lut, (.tccla 

mations et cris de : J'itie l'cwm.éc!) Partout, en Flandre et en 
Wallonie, dans les villes et dans les campagnes, un seul sentiment 
étreint les cœurs : le Patriotisme; une seule vision emplit les 
esprits : notre indépendance compromise; un seul derolr s'impose 
it nos volontés : la résistance oplnlätre, (AJJplaudimments et 
acclamations.) 

Dans ces graves circonstances, deux rertus sont indispensables : 
le courage calme (11ouvea1tœ ap11laudi11en11mts), mais ferme, et 
l'union intime de tous les Belges. 
L'une et l'autre viennent déjà de s'affirmer nec éclat sous les 

yeux de la Nation remplie d'enthousiasme. 
L'irréprochable mobilisation de notre armée, la multitude des 

engagements volontaires, le dévouement de la population civile, 
l'abnégation des familles ont montré, de façon indéniable, la bra 
voure réconfortante qui transporte le peuple belge, (Vifs aJJ1Jlatt 
lli,~se111ents.) 

Le moment est aux actes. 
Je vous ai réunis, messieurs, afin de permettre aux Chambres 

lègislatives de s'associer à l'élan du Peuple dans un même sent_iment 
de sacrifice. 

Yous saurez prendre d'urgence, messieurs, et pour la guerre et 
pour l'ordre public, toutes les mesures que la situation comporte. 
(][arques unanimes <l'as.~e11time11t .) 

Quand je voi,; cette assemblée frémissante, dans laquelle il n')' a 
plus qu'un seul parti, celui de la Patrie (occlamaüons enihou- 
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11iaste& et cris de : l'it•e la llelyique!), oi1 tons les cœurs battent 
en cc moment il l'unisson, mes souvenlrs se reportent au Congrès 
de 1830, et je vous demande, messieurs: Etes-vous décidés, inébran 
lablement, 11 maintenir intact Ic patrimoine sacré de nos ancëtrcst 
(Oui! Oui! de toutes parts.) 
Personne dans cc pays ne faillim 1t son devoir. 
L'armée forte et disciplinée est à hauteur de sa t:iche : mon 

gouvernement et moi-même nous avons pleine confiance dans ses 
chefs et dans ses soldats. (.lfarques rl'approba(ion.) 
Attacht'.• étroitement à la population, soutenu par elle, Ic Gouver 

nement a conscience de ses responsabilités et les assumera jusqu'au 
bout avec la conviction rélléchie que les efforts de tous, unis dans 
Ic patriotisme Ic plus fervent, Ic plus généreux, sauvegarderont le 
bien suprême du pays. (No1welles marques rl'rLJJJ!robation.) 

Si l'étranger, au mépris de la neutralité dont nous avons ton, 
jours scrupuleusement observé les exigences, viole Ic territoire, il 
trouvera tous les Belges groupés autour du Souverain, qui ne tra 
hira jamais Son serment Constitutionnel, et du Gonrernement 
investi de Ia confiance absolue de la Nation tout entière. (Brai•os 
sui· tous les bancs.) 

J'ai foi dans nos destinées; un Pays qui se dé[end s'impose 
au respect de tous : ce Pays ne périt pas! (Ti·ès bien! l'it•e le Roi! 
Vive la Belgique!) 
, Dieu sera avec nous dans cette cause juste. (Now•eau:i: applau 
diûements.) 

Vive la Belgique indépendante! (l)e lo11111ies et m1ani111e3 accla 
mations ile l'assemblée et des tl'ibu11es accueillent la fin Ile ce 
t{iscours.) 
- S. Il. le Rol quitte le bureau et se retire, suivi des personnages 

de 11 ■uite et au milieu des cris enthouslastes de : Vi11e le R1Ji ! Vive la 
P11,rif ! Vive la Belgiq"e inci~pe11clante ! 

COIIIIUNICATJON DU GOlJVEI\N!IIINT, 

Il, de :Qroquevllle, ministre de la guerre (prenant place à la 
tl'iblne). - Ke1slcurs, je nis poser un acte qui est contraire à nos usages 
parlementaires, je le reconnais : les Chambres n'ont pas l'habitude 
d'entendre, réunies, la parole mlnlstérielle; mals nous sommes dans des 
clr®n1tance1 où certaines excep&ions se justifient. (AJJpl'obation et 11101t 
ve111e11t d'1ttenlion.) 

Ce sont de1 documents que je vais vous llré. J'espère qu'après les 
avoir entendus, vous considérerez que le 1ou,ernement est digne de la 
contlançe que le pay• tout entier, y compris ses ad,ersaires politiques, 
vèu& bien mettre en lui et rous jugerez, j'en suis sûr, qu'à l'heure 
sole11nelle où nous sommes, il serait profondément imprudent de se 
liffer à une délibération quelconque sur la communication que je nis 
avoir l'honneur de ,ous faire. (,Varq11e, 1mani111u d'as,entiment.) 

Dimanche passé, à 7 heures du aoir, S. E. le Ministre d'Allemagne 
est venu donner au 1ouvernement communication de la note suivante, 
rédigée en allemand et scrupuleusement traduite : 

Nole allema1Iclc. 

uruseues, !! aoùt !014. 

• Le1ouvernementallemand a reçu des nouvelics silres d'après lesquelles 
Jes forces françaises auraient l'intention de marcher sur la lfeuse par 
Gl,et el Namur. Ces nouvelles ne laissent aucun doute sur l'lnlèntion de 
la France de marcher sur l'Allemagne par le territoire belge. Le gourer 
nement impérial allemand ne peut s'empêcher de craindre que la Belgique, 
malgré sa meilleure rolonté, ne sera pas en mesure de repousser, sans 
secours, une marche française d'un 1i grand développement. Dans ce fait, 
on trouve une certitude sufûsante d'une menace dirigée contre I'Alle 
magne. 

n C'e5t un devoir impérieux de conservaüon pour l'Allemagne de 
prévenir cette auaque de l'ennemi. 

n Le gouveroementallemand regretterait très vlvement que Ja Belgique 
regardàt comme un acte thostilité contre elle le fait que les mesures 

des ennemis de l'Allemagne l'obligent de yloler de son côté le territoire 
bcl(t, . 

n Alln de tllssipcr tout malentendu, la ~ouvcrnement allemand déclare 
ce qui sult: 

» 1.-L'AllcmaG"ne n'a en rue aucun acte d'hostilité contre Ja Belgique. 
Si la Belgique consent dans Ja guerre qui n commencer à prendre une 
attitude de neutralité amicale ris•à-,is de l'.\IIemaG'ne, Ic gou,crnement 
allemand, de son côté, s'engage au moment de Ja Jlaix il îarantlr le 
royaume et ses possessions dans toute leur étendue. 

>l !. - L' Allemagne l'cni'aG'e sous la condition énoncée à évacuer le 
territoire belge aussitôt la paix conclue. 

» :;, - SI la Belgique conserve une attitude amicale, l'Allemagne est 
prëte , d'accord avec les autorités du &-ourerncment belge, à acheter 
contre arG"enl comptant tout ce qui sera nécessalte à ses troupes et 11 
indemniser pour 1,s dommages causé, en Bel&-ique. 

• .i. - Si la Belgtque se comporte d'une façon hostile contre les troupes 
allemandes el particulièremenl fait des difficultés à leur marche en annt 
par une opposition des forliftcallons de la Meuse ou par des destructions 
de routes, chemins de fer, tunnels ou autres ouvra1es d'art, l'Allemagne 
sera obligée de considérer la Belgique en ennemie. 

>l Dans ce cas, l'Allemagne ne prendra aucun enga1ement vis•à-vls du 
royaume, mais -elle laissera le rè1lemcnl ultérieur des rapports des deux 
Etats l'un Yis-à-vls de l'autre à la décision des armes. Le gouvemement 
allemand a l'espoir justifié que celle éventualité ne se produira pas, et 
que le gouvernement belge saura prendre les mesures appropriées pour 
l'empêcher de se produire. Dans ce cas, les relations d'amitié qui unissent 
lea deux Etats ,olsins devlendronl plus étroites el durable&. >> • 

S. E. le Ministre d'Allema1ne, en nous remettant cette note dimanche 
soir, à 7 heures, réclamait réponse dans les douze heures. 

.l la récepllon de celle note, nous nons immédiatement demandé aux 
minialres d'Etat, sans distinction d'opinion politique, de bien vouloir ac 
joindre au 1ou,ernement alln de délibérer en conformité absolue de 
sentiment avec la nation tout entière. J'ai le droit d'affirmer que c'est à 
l'unanimité de tous les membres présents à cette réunion que les décisions 
communes ont été pri,es dans l'intérêt commun de la patrie. (Très bien!) 

füpo111e belge. 

Bruxelles, le :5 août iOU't'i heures du malin). 
« Paru noie du !l ao1\t mu, le gou,ernement allemand a fait connaitre 

que, d'après des nourelles stlrea, les forces franç.aises auraient l'lnlenlion 
de marcher aur la lleuae par Gi,el et Namur e& que la Belgique, malgré 
sa melileure rolonté, H serail paa en état de repousacr sans accours une 
marche en 3Vant des troupes française,. Le Gouvernement allemand 
s'estimerait dans J'obli1a&ion de prérenlr ceue attaque el de ,toler 
le terrlloire belge. Dans ces conditions, l'Allemagne propose au Gourer 
nement du Uoi de prendre ,is-à-,is d'elle une altitude amicale el 
s'engai'e au moment de la paix à 1r:iranlir l'intégrité du royaume et de 
ses possessions dans toute leur étendue. La note ajoute que si la Belglqqe 
fait des. difficultés i la marche en ann~ dei troupes allemandes, l'Alle 
magne 1erait obll11ie de la considérer comme ennemie et de laisser le 
règlement ultérieur des deux Etals l'un ,is-à-vis de l'autre à la décision 
des arme,. 

• Celle note a provoqué chtz le Gouvernement du Uoi un profond et 
douloureux étonnement. 1 . 

» Les Intentions qu'elle attribue~ la Fl'lnce sont en contradlcuon avec 
les déclaraüons formelles qui nous ont été faites Ic 1 •·r no111 :m nom 
du Gourcrnement de Ja République. · 

» D'ailleurs, il, contrairement ia notre attente, une violation de la neu 
tralité belge venait à ëtre commise par la France, la Belgique remplirait 
tous 1cs derolrs Internationaux et son armée opposerait il l'enrahlsseur 
la plus vigoureuse résistance. (Appl'obatio" 1rnanime.) 

» Les traités de !859 conârmés par les traités de f8i0 consacrent 
l'indépendance et la neutralité de la Belgique sous la îarantie des puis 
sances et notamment du Gourernement de Sa Majesté Ic Roi de Prusse. 
(.Vou!'e111r11t.) · 

•> L1 llflgi,1ue a tcujours t'·I<'· ri-w~ i 5C5 ohlii1tio1u Iuternaüonates ; 
elle a accompll ~•.•~ d~r.1ir~ dans un ~spl'it ,J~ l11~a!r. im1,::r,i3Jit~: elle n'a 
ni;gliiré aucun ~lf,,rt 111.,ur maintenir uu faire respecter sa 11rn\ralitti. 

a L'nttelnte 11 eon lnûépendance tlunt 1~ menace le Gourerr,em~nt alle 
mand constituerait une flagrante violaüon du drolt des gens. ( Yil'e 
approbalion.) 
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• Aucun ln~r!t stratégique ne juallfte la ,lolatloa du droit. (Tril •1111 ! 
Bmo!) 

• Le Gouvcraemen& belre, ea acceplant lea propo,lllons qui lul aon& 
nolllée1, aacribnH l'honneur de la Nallon ea même &emp1 qu'il &rahlraU 
1ea devoirs ,11-à-vls de l'Europe. ( Vif• appl•1dil1t1~t111, et cri, rtJ""' d, : 
Vive 1, Belgiq1e !) 

» Conscient du rôle que la Bel1l<1ue joue depuis plas de qua&re-,ln1&1 
ans dans la clvill11llon du monde, Il se refuse à croire que l'lndipendanee 
de la Belgique ae puisse être conservée qu'au prix de la ,iolatlon dt 11 
neu&ralllé. (Trù bieit ! trè, binr !) 

» SI cet espoir était déçu, le Gou,ernement bclie c~t fermement décidé 
à repousser par tous les moyens en son pouvoir toute atteinte à son 
droit~ • (lt111gat1 ulve d',ppi111dil1e111e11t1. Tou 1• me111br•, dtl>Otlt, 
11«14lllfllt Il. 1, 111i11ütre.) 

Notre réponse fut remise lundi matin, à 7 heures, à S. E. le llinis&re 
d'A,lleml(11e, à Bruxelles. Nous avoas attendu jusqu'à ce matin une 
nouvelle communlcaUon allemande. Celle-cl nous a été apportée à 
6 heures p.,- S. E. le Ministre d'Allemagne. La Y!Jicl : 

Ug11tion d'AllMa,g11e. 
A Il .&. 

Bruxelles, le -1 août tOU. 

Monsieur le lllnlatre, 
J'ai été char1é et j'ai l'honnear d'informer Votre Excellence que par 

■alle du refus opposé par le Gouve1 nemeat de Sa Majesté le Rol aux pro 
positions bien Intentionnées que lul avait soumise• le Gouvernement 
Impérial, cel!ll-cl se ,erra, à son plas nf rerret, forcé d'exécuter - aa 
besoin par la force des armes - les mesures de sécurité exposées com111e 
lndl1pen11bles ,is-à-vla des menaces franç1lse1. 

Yeiilllez IJl'ffr, monsieur le lllnlstrt, les 111urances de ma haute 
considération. 

(S.) \"ON Blll.ol\·, 
Son Excellence Monsieur Davignon, Bruxelles. 

(Jfo11•t111tttt profo11g, tl coUoqt1e1.) 

llessleura, cette réponse se passe de tout commentaire, parce que tout 
commentaire alfalbllralt ce qui ,lent de se passer aujourd'hui. (Trè, bien!) 
A l'heure actuelle, la parole, hélas! est aux armes; mals, par les armes, 
noua ferons franchement, énerglquement, tout notre de,olr. ( J'itie ,ppro• 
balio11 et cri, de : Vive la Belgiq,~.) 

Comme l'a dit tantôt S. M. le Rol, un peuple qui ne s'abandonne pas 
peut être vaincu, mals Il est certain qu'il ne sera pas abattu. (Nonelle 
tt vit•e approbation.) 
Et mol je le déclafe, au nom de la Nalion tout entière, groupée en un 

m~me cœur, en une même àme, ce Peuple, même sil était vaincu, ne 
sera jamais soumia! (Salve d'appla11di,.e111ent1 ,t longu, ov11tion1~ - 
. tl. le 111iniltr, q11itte 14 trib11n,, ulNt par lu occia111ationa 11n1J11ilni1 de 
l'u1e111blû et la ,ri, r~M• de: l'ive l, BeZ,iq11e!) 

11. carton de Wlart, ministre de la justice. - Vive la Belitquel 
L'Union fait la Force! · 
Il, Ie prisldent. - Messieurs, nous derons preadre acte des 

déclarations aolennelles que Il. le .ministre ,lent de faire au nom du 
gouvernement. Notre unique réponse, e'est que nos cœurs sont avec lul 
et que nous mettons en lul tout notre espoir. ( Vive 11pprobatiolt.) 

Nous lul cnons : Vi,e la Belgique! Soutenue par l'énerrle des Belres, 
soyons-en convaincus, elle ne périra pas! (No11vellu et long11e, ,cc[a11141 • 
tio111. - Vi~ 14 &lfiq11e ! 111r toa, lu bllflCI,) 
- La séance plénière est le,ée à iO heures et demie. 
(IIJf. lu ma~ur, ,e relirt11t da,u le.r 14lle de MUM-atio11.) 




